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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail – Patrie 
------------------------------ 

MINISTERE DE L’EDUCATION DE BASE 
-------------------------------- 

SECRETARIAT GENERAL 
----------------------- 

DIRECTION DE LA SANTE, DU SPORT ET 

DES ACTIVITES POST ET PERISCOLAIRES 
------------------------------- 

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace – Work – Fatherland 
-------------------------- 

MINISTRY OF BASIC EDUCATION 
----------------------------- 

SECRETARIAT GENERAL 
-------------------- 

DEPARTMENT OF HEALTH, SPORTS AND 

EXTRA-CURRICULAR ACTIVITIES 
-------------------------- 

 

SCHOOL Meals Coalition 

Nutrition, Health and Education for Every Child 

 

Document d’engagement pour le Cameroun au premier Sommet 

mondial de la Coalition pour l’Alimentation Scolaire   
 

Le Gouvernement du Cameroun exprime son soutien sans réserve aux 

programmes de repas scolaires en tant que levier politique pour stimuler et 

renforcer le capital humain, la croissance sociale et économique, ainsi que la 

pérennisation des systèmes durables.  

Convaincu que ce programme est une solution systémique devant aider à lutter 

contre la faim et la pauvreté chez les enfants ; soutient la nutrition, 

l’apprentissage, le bien-être à long terme et l’équité en matière de santé des 

enfants ; renforce les bons systèmes et les économies locales ; et favorise l’égalité 

des sexes en gardant les filles à l’école, 

Nous pensons que les programmes de repas scolaires sont d’un apport significatif 

à l'école. Ils contribuent à améliorer et à diversifier l'alimentation des enfants, à 

apprendre aux enfants à mieux manger, à soutenir les marchés nationaux et 

locaux, ainsi que les bonnes pratiques en privilégiant les produits cultivés 

localement lorsque cela est possible, en vue de l’améliorations des opportunités 

pour les petits exploitants agricoles et les entreprises de restauration locales, qui 

sont pour l’essentiel gérées par des femmes.  

Au moment où les Dirigeants mondiaux doivent faire face à plusieurs crises, 

notamment celle de l'éducation, de l’alimentation et du changement climatique, 

les repas scolaires doivent être positionnés comme une intervention centrale et 

transversale, qui contribuera à la construction d’un monde plus durable et plus 

équitable à l’avenir.  
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Le Cameroun, en tant que membre de la Coalition pour les repas scolaires, 

annonce les engagements suivants pour atteindre ses objectifs : 

Engagement Catégorie1 Cible 

Inclure l’alimentation scolaire dans la Stratégie 

Sectorielle de l'Education  
(1) MINEDUB 

Finalisation de la Stratégie d'Alimentation Scolaire 

2023-2030 et son plan d'action 
(1) MINEDUB 

Mise en place, en collaboration avec les 

Collectivités Territoriales Décentralisées, les 

Partenaires Techniques et Financiers, les 

Organisations de la Société Civile, les Ministères 

sectoriels, d’un programme d’alimentation scolaire  

(4) MINEDUB 

Mise en  place d’une équipe de gestion du 

Programme d’Alimentation Scolaire au sein du 

Ministère de l’Education de Base 

(3) MINEDUB 

Renforcement de la participation des communautés 

et des acteurs de la Société Civile dans la promotion 

de l’alimentation scolaire 

(6) MINEDUB 

Inscription du  financement de l’alimentation 

scolaire dans le budget du Ministère de l’Education 

de Base, afin de renforcer la contribution actuelle du 

Gouvernement: 19,4 M USD (12 013 498 900 XAF) 

ECW : 3,5 millions (2018-2021), ECW (Education 

Cannot Wait) : 2,9 M USD, PULCCA (Projet 

d'urgence de Lutte contre la Crise Alimentaire) : 

12,9 M USD 

(2) 
MINEDUB 

MINEPAT 
PARTENAIRES 

Atteinte, à l’horizon 2025, d’un million d'enfants 

scolarisés bénéficiaires des repas scolaires 
(4) 

1 million 

d’élèves 

 

 
1 Les catégories à inclure dans cette colonne sont celles énumérées plus haut dans ce document à la page 2 : (1) les   

engagements politiques ; (2) les engagements de financement ; (3) les engagements institutionnels ; (4) les 

engagements en matière de conception et de couverture du programme ; (5) les engagements en matière de 

production de preuves et de données ; (6) engagements en matière de plaidoyer et de partenariats. 


